
          
 

 

REVUE DE PRESSE DU 16/11/2017 

 

 

 

1- Une convention a été signée mercredi à Alger entre la société algérienne de transport 
maritime CNAN-MED et son homologue turque ARKAS LINE pour transporter les pièces CKD 
destinées à l’usine de montage de Renault Algérie Production de Oued Tlelat (Oran). Ce 
partenariat entre CNAN MED et ARKAS LINE prendra la forme d’un système de flotte 
partagée entre les ports de Contanta et Novorossiysk (Roumanie) via le port Marport 
(Turquie) avec le déploiement de trois (3) navires d’une capacité nominale de 1.700 
Equivalent vingt pieds (EVP). 

 

2- Le Ministre des Finances, Abderrahmane Raouia s'est réuni, mercredi, avec la Commission 
des finances et du budget à l'Assemblée populaire nationale (APN) en vue d'examiner les 36 
amendements proposées au Projet de loi de finances "PLF 2018" en présence des délégués 
de leurs auteurs, indique communiqué de l'APN. La réunion a été présidée par M. Toufik 
Torèche, président de la Commission en présence du ministre des relations avec le 
parlement, Tahar Khaoua. 

 

 

3- Le Ministre des Finances, Abderrahmane Raouya a reçu mardi à Alger l'ambassadeur du 
Royaume Uni, M. Andrew Noble, avec qui il a discuté la coopération financière entre les deux 
pays, a indiqué le ministère dans un communiqué. Lors de cette rencontre, les deux parties 
ont abordé les prochaines étapes de cette coopération bilatérale notamment en ce qui 
concerne la mise en œuvre des axes de coopération identifiés lors de la conférence sur la  
coopération économique et financière algéro-britannique tenue le 26 octobre 2017 à 
Londres à laquelle a pris part M.Raouya à la tête d’une importante délégation algérienne. 

 

4- Le secteur privé en Algérie devient un maillon déterminant dans le processus de 
diversification de l’économie, a indiqué à Washington le président du FCE, Ali Haddad, 
soulignant le potentiel d’investissement des entreprises algériennes. S’exprimant lors d’un 
forum économique organisé par le Think Tank américain Center for Transatlantic relations, 
affilié à Johns Hopkins University, le chef du FCE relève que le secteur privé algérien 
"s’impose comme acteur incontournable de la diversification de l’économie". 

 

 



          
 

5- Le groupe Sonatrach, qui prépare une nouvelle stratégie de gestion à l’horizon 2030 pour 
insuffler une nouvelle dynamique au secteur stratégique des hydrocarbures, a présenté à 
Washington son potentiel d’investissement à l’occasion d’un forum économique sur la 
coopération américano-méditerranéenne. 

 

6- Des subventions locales de l'Initiative de partenariat au Moyen-Orient (MEPI) ont été 
attribuées, mercredi à Alger, en faveur de six partenaires algériens de la société civile 
porteurs de projets de développement. Ces subventions ont été attribuées au terme d'un 
processus "assez compétitif" en "raison du mérite du projet", a indiqué le directeur du 
bureau régional du MEPI, Manu Bahili, lors d'un point de presse tenu au siège de 
l'ambassade des Etats-Unis à Alger. 

 

 

7- La réunion du Conseil des ministres, qui était prévue ce mercredi, a été reportée pour 
mercredi prochain, a-t-on appris de source autorisée. Le Conseil des ministres, prévu 
initialement ce mercredi, est reporté pour mercredi 22 novembre 2017, note la même 
source, précisant qu'il aura à examiner notamment un avant projet de loi sur les pratiques 
commerciales, la répression des fraudes et l'apprentissage.  

 

8- La technique du bracelet électronique dont bénéficieront les individus poursuivis en justice 
en attendant que leur dossiers soient tranchés par les juridictions compétentes, dans le 
cadre du respect du principe de la présomption d`innocence et en appui au caractère 
exceptionnel de la détention provisoire, a été officiellement lancée mercredi au tribunal de 
Bir Mourad Raïs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.aps.dz/algerie/65610-controle-judiciaire-le-bracelet-electronique-en-vigueur-a-partir-de-mercredi


          
A lire : 

Industrie automobile : Signature d'une convention entre CNAN-MED et son 
homologue turque  
 

Une convention a été signée mercredi à Alger entre la société algérienne de transport maritime 
CNAN-MED et son homologue turque ARKAS LINE pour transporter les pièces CKD destinées à l’usine 
de montage de Renault Algérie Production de Oued Tlelat (Oran). 

Ce partenariat entre CNAN MED et ARKAS LINE prendra la forme d’un système de flotte partagée 
entre les ports de Contanta et Novorossiysk (Roumanie) via le port Marport (Turquie) avec le 
déploiement de trois (3) navires d’une capacité nominale de 1.700 Equivalent vingt pieds (EVP)  

A la faveur de cette convention, CNAN MED et ARKAS LINE se partageront ce trafic équitablement sur 
la base d’une part de 50/50% pour un volume annuel prévisionnel de 27.000 EVP. 

Le contrat a été signé entre le Directeur général de CNAN-MED, M. Benzaoui, et son homologue de la 
compagnie turque, M. Atalay, en présence du ministre des Travaux publics et des transports, M. 
Abdelghani Zaalane, et du ministre de l'Industrie et des mines, M. Youcef Yousfi, en marge du Salon 
international du transport et de la logistique (Logistical).  

M. Zaalane a indiqué que la société algérienne CNAN-MED avait commencé en juillet dernier à 
prendre part au transport des conteneurs de CKD à partir de la Roumanie vers le port d'Arzew pour 
l'usine de Renault Algérie (près de 3.000 conteneurs de pièces détachées transportés), alors 
qu'auparavant, leur transport était assuré par des armateurs étrangers depuis l'ouverture de cette 
usine en novembre 2014.  

 

 

 

 

-FIN- 

 


